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la subvention prévue à cette fin au Fonds du Plan Nord 
pour cette année financière, pour son administration et le 
financement de ses activités.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79952

Gouvernement du Québec

Décret 913-2023, 31 mai 2023
Concernant l’approbation de la Troisième Entente 
Canada-Québec concernant l’Initiative pour la créa-
tion rapide de logements entre la Société d’habitation 
du Québec et la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement

Attendu que la Société d’habitation du Québec 
souhaite conclure avec la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement la Troisième Entente Canada-
Québec concernant l’Initiative pour la création rapide  
de logements;

Attendu que cette entente vise à soutenir des projets 
de construction rapide de logements abordables destinés 
aux personnes vulnérables sur le territoire du Québec;

Attendu que le premier alinéa de l’article 89.1 de la 
Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Attendu que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement, constituée en vertu de la Loi sur la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(L.R.C. 1985, c. C-7), est un organisme public fédéral 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du  
Conseil exécutif;

Attendu que la Troisième Entente Canada-Québec 
concernant l’Initiative pour la création rapide de loge-
ments entre la Société d’habitation du Québec et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Habitation et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que soit approuvée la Troisième Entente Canada-
Québec concernant l’Initiative pour la création rapide 
de logements entre la Société d’habitation du Québec 
et la Société canadienne d’hypothèques et de logement, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79953

Gouvernement du Québec

Décret 914-2023, 31 mai 2023
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables du logement qui 
se tiendra le 5 juin 2023

Attendu que la Conférence provinciale-territoriale  
des ministres responsables du logement se tiendra  
le 5 juin 2023;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Habitation et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que la ministre responsable de l’Habitation, madame 
France-Élaine Duranceau, dirige la délégation officielle du 
Québec à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale  
des ministres responsables du logement qui se tiendra  
le 5 juin 2023;
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